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GRÈVE DES ACTEURS ET DES MUSICIENS
AUX ETATS.UNIS

Le 21 ju i l le t  dernier  les 47 000 adhérents
du Syndicat  des Acteurs de c inéma (screen
Actors gui ld)  se sont  mis en grève,  le soir
même les 44 00,0 adhérents de la Fédératon
des artstes de radio et de élévision (AFTRA)
se sont joints à eux. Cette grève a été
déclenchée au moment de la ruplure des né-
gociatjons avec le patronat au sujet du re-
nouvel lement des contrats.

Les ar t is tes d 'emandaient  un minimum de
40 % d'augmentat ion sur 3 ans,  i ls  récla-
maient  6 7o sur les ventes de f i lms à la té lé-
v is ion et  d ivers avantages sur les d isques
vidéo-casset tes,  etc. . .  (marchés paral lè lesl .

La dernière grève des acteurs remonte à
1960, e l le avai t  paralysé les studios pendant
6  sema ines .

l l  est  nécessaire de savoir  qu'aux Etats-
Unis les syndicats d 'ar t is tes négocient  tous
les t ro is ans un nouveau contrat  de t ravai l
pour le.urs membres auprès des associat ions
de Droducteurs.

Les ventes f lor issantes des f i lms dans Ie
cadre de la "  v idéo à domici le "  ( té lévis ion
par câble,  té lévis ion non payante,  té lévis ion
par satel l i te,  v idéo-casset tes et  b ientôt  v idéo-
disques) ont  procuré des bénéf ices énormes
aux produc:eurs et  les ar t is tes est iment de
Ieur droi t  de demander une part  de ces re-
cet tes.  Les USA comportent  déjà 16 mi l l ions
d'abonnés à la té lévis ion par câble. ,  ce qui  a
donné  un  revenu  de  l  m i l l i a rd  500  m i l l i ons
de dol lars en '1979.

La té lévis ion payante (par câble aussi)  a
environ 6 mi l l ions d 'abonnés,  le revenu pour
1979  a  é té  de  612  m i l l i ons  de  do l l a r s .  P l us
de t rente mi l le t i t res d i f férents de f i lms c i r -
culent  déjà sur le marché,  dans 2 ans.  i l  v  en
aura environ 4 fo is p lus.  Comme i l  fà l la i t
s 'y  at tendre,  les music iens dont  les contrats
se terminaient  le 31 aout  se sont  io ints à
la grève des acteurs L 'Americain Federat ion
of  Music ians qui  compte 300 000 membres est
le p lus grand syndicat  du monde pour l ' in-
dustr ie du spectacle.  Tous ses membres ne
se sont  pas mis en grève,  mais ceux dont
Ie mét ier  est  d 'être dans les studios ont  ar-
rêté le t ravai l  le  1" .  aout ,  puisque les négo-
ciat ions en cours ne prenatent  pas le chemin
qu  i l s  espé ra ien t .

Les music iens réclamaient  à iuste t i t re des
droi ts sur les radios (payantes),  les v idéo-
casset tes et  les v idéo-disques.  l ls  deman-
daient  aussi  des droi ts  sur les bandes sono-
re des f i lms et  les émissions de té lévis ion
à chaque passage sur l 'écran.  Les auteurs,
les metteurs en scène et  les acteurs touchent
déjà des droi ts ,  pourquoi  pas eux.  Le monde
du spectacle américain n 'a jamais vu une
tel le sol idar i té et  des auteurs et  metteurs

en scène apportent  leur sout ien aux acteurs
et  music iens,  même certa ins producteurs les
sout iennent et  sont  prêts à leur reconnaît re
les droi ts  demandés.

Peu d 'ar t is tes aux Etats-Unis gagnent b ien
leur v ie,  2 9o sont  r iches,  10 0/o sont  a isés,
Ies autres ont  des revenus est imés t rès bas,
les music iens en moyenne sont  peut  être un
peu  m ieux  nan t i s .

Les négociat ions début aout  éta ien:  au point
mort .  Les music iens demandaient  comme Ies
acteurs 6 Vo sur les ventes,  les producteurs
ne proposaient  que 3,5 o/o après deux ans
d ut i l isat ion,  sous prétexte des r isques qu' i ls
prennent à chaque opérat ion.  cet  argument
ne t ient  pas debout quand on connai t  les ré-
s_ul tats généraux des prof i ts  réal isés par
I 'ensemble des producteurs.

Vers la f in de septembre un accord sem-
blai t  avoir  été t rouvé pour les d ' izaines de
mi l l iers d 'acteurs et  les 5 000 music iens qui
s 'éta ient  jo ints à eux :  Ies sala i res augmen-
teront  de 32,25 o/o en t ro is ans.  Le 17 seD-
tembre un accord portant sur 4,50 o/o d.es re-
ve,nus des producteurs a été s igné.  Ce pour-
centage sera touché par les ar t is tes après 10
jours de d. i f fus ion sur les marchés paral lè les
et  non plus après 15 jours,  d ix fo is par jour,
sur une pér iode de deux ans

l l  est  s ignalé que certa ins producteurs
[comme Jane Fonda) ont  accordé aux ar t is-
t es ,  ce  qu ' i l s  r éc l ama ien t .

l l  est  bon de rappeler  qu'en 1977, en Fran-
ce,  les ar t is tes groupés autour du SFA ont
fa i t  une longue grève qui  a porté ses f ru i ts
dans des domaines analogues.  Les ar t is tes
music iens,  dans le passé,  ont  eu leurs grè-
ves aussi ;  maigré le résul tats obtenus,  i l  est
malheureusement nécessaire de reconnaît re
que leur droi ts  sont  extrêmement fa ib les
et  que la commercia i isat ion de leur t ravai l
se fa i t  sans aucun respect  de leur valeur
art is t ique et  des r ichesses qui  en découlent
pour les producteurs dans tous' les domaines.
La France est  un des rares pays de la CEE
à ne pas avoir  rat i f ié  Ia Convent io i t  Inter-
nat ionale de Fome, qu'e l le a s ignée, re lat ive
à la protect ion des droi ts  des ar t is tes.  Di-
vers proiets de lois ont été préparés et ja-
mais aucun n 'a été pr is  en considérat ion par
Ie gouvernement.

Les music iens doivent  savoir  oue c 'est  en
s'unissant  et  en fa isant  valo i r  leurs droi ts
qu' i ls  obt iendront  un jour une lo i  qui  les pro-
tège et ,  de là,  protégera automat iquement la
musique v ivante.

La Fédérat ion Internat ionale des Music iens
(FlM) à laquel le est  af f i l ié  le SNAM Iut te de-
puis des années pour que les droi ts  des ar-
t is tes soient  reconnus par tous.  La grève des



artistes aux Etats-Unis est I illustration mème ment entre autres choses une augmentation
de la recherche de cet te just ice.  de sala i re.  L ' inf lat ion aux Etats.Unis,  p lus

P. ALLEMAND forte que prévue, est la cause principale de
p.s. par ailleurs, nous apprènons que le MET 

cette demande d'augmentation'
(Melropolitan Opéra de New York) est paraly. La direction du MET aurait par contre coup
sé par une grève de ses musiciens qui réclà- annulé la saison 19g0-g1.

Les Direct ions du S.N.A.M. et  du S.A.MU.p.  dernandenl  à leurs adhérents de ne pas
accepter des propositions d'enregistrements de musiques pour film, télévision, radio,
etc'.. émanant de producteurs américains ou de tout autre nationalité, désirant enre-
gistrer en dehors des Etats-unis pour briser les effets de la grève que nos collègues
américains ont entreprise.

Lettre à Monsieur Edmond Maire
Secrétaire général de la C.F.D"T.

5, rue Cadet. 75009 PARIS
Paris,  Ie 29 septembre 1980
Mons ieu r  I e  Sec ré ta i r e  géné ra l ,

doma ines  pou r  qu ' en f i n  l a  mus ique  e t  I a  cu l t u re  a i en t  l a  p tace  qu i  l e r r r  es t  due
Nous  a ime r i ons  que  vous  ayez  I ' amab i l i t é  de  b i en  vou lo i r  nous  exp l i que r  t es  mo -

t ivat ions de cet te oDDosi t ion.
D'autre part ,  à cet te même réunion de la Cornmission des Convent ions Col lect ives

du  10  j u i n  1980  vos  rep résen tan t s  on t  demandé  un  repo r t  conce rnan t  i a  conven t i on
de  I 'AFDAS ce  qu i  a  pe rm is  aux  soc ié tés  de  t é l év i s i on  d ' avo i r  l a  pùss ib i l i t é  d ' i n re r ven r r
au  n i veau  gouve rnemen ta l  e t  d ' en  b l oque r  l e  p rocessus .

Vous  n ' i gno rez  pas  que  ce t t e  Conven t i on  au ra i t  pu  doub le r  l es  co t i sa t t ons  a
I 'AFDAS. Nous avons du ma_l  à. .  comprendre cet te pr ise de posi t ion d 'autant  qu'en ce
qui  concerne cet te sect ion de I 'AFDAS, la CFDT y a des représentants qu, i  n 'ont  ap-
pa remmen t  j a rna i s  man i f es té  l e  dés i r  d ' expose r  l a  s i t L ra t i on  t e l l e  que  vôus  semb lêz
l a  concevo i r .

Restant  à votre ent ière c i isposi t ion pour tous renseignements complémentaires
ou toutes entrevues.

Veu i l l e z  ag rée r ,  Mons ieu r  l e  Sec ré ta i r e  Géné ra l ,  nos  s i ncè res  sa lu ta t i ons
Le  Sec ré ta i r e  Na t i ona l  :

F NO\,VAK

ACCORD SNEPA .  SNAM . SAMUP
Le texte signé le 18 juin 1980 ( journal l ,Art iste Musicien deuxième tr i-

meslre) donne enfin la possibi l i té de négocier avec l ,ensemble de la profes-
sion l 'ut i l isat ion du disque du commerce dans le speclacle vivant. Nous
pensons qu' i l  est important de continuer dans cette voix, su.rtol l t  en ce qui
concerne l 'ut i l isat ion du disque du commerce et de la vidéo dans les dis-
cothèques.

Pour cela, nous avons besoin d'un rapport de force qui ne peut provenir
que du musicien. l l  est nécessaire d'être lrès unis pour aborder ce qui doit
être notre droit.



SITUATION DE LA MUSIQUE EN GRËCE
(Suite et fin provisoire)

Le boycot tage des concerts d 'été à Athènes
décidé par la FIM lors de son dernier  con-
grès a été levé le 26 août  1980, le par lement
grec ayant voté le soir  du 25 août  deux lo is
relat ives à la s i tuat ion musicale dans le
pays :
-  La première lo i  garant i t  I 'ex istence de
l 'orchestre nat ional  d 'Athènes et  accorde aux
music iens le rang de fonct ionnaires d 'Etat .
-  La deuxième accorde aux ar t is tes inter-
orètes une protect ion s imi la i re à cel le accor-
dée par la Convent ion de Rome de 1961.

L 'Assoc ia t i on  mus i ca le  Panhe l l en i que  ( syn -
dicat  des music iens grecs) a jugé avoir  obte-
nu I 'essen' t ie l  des revendicat ions.  cepen-
dant e l le reste v ig i lante car le gouvernement
grec n 'a toujours pas pr is  de décis ion déf i -
n i t i ve  quan t  à  son  i n t en t i on :

1 l  de  d i ssoud re  "  l a  ca ! sse  de  re t r a i t e  des
mus i c i ens .  ac teu rs .  éc r i va i ns  e t  t echn i c i ens
du théâtre et  du c inéma . ,

2)  de dissoudre I 'orchestre de la radio- té lé-
v is ion grecque (ERT),  seul  orchestre entrete-
nu par Ia radio- té lévis ion grecque,

3) de suppr imer la subvent ion d 'Etat  a l louée
à I 'Opéra d 'Athènes,  qui  mett ra i t  en danger
I 'ex istence même de cet te inst i tut ion.

Le syndicat  grec remercie v ivement tous
Ies  mus i c i ens ,  qu i  pa r  l e  t r uchemen t  de  l eu r s
syndicats nat ionaux et  de la FIM ont  fa i t
pression pour que la musique cont inue à v i -
v re  en  Grèce  :  l eu r  sou t i en  o réc i eux  a  sauvé
I ' ex i s t ence  de  nombreux  co l l ègues .

A MARSCHUTZ

8OO MUSICIENS CANADIENS EN LUTTE CONTRE L'AFM

Un nouveau syndicat  canadien s 'est  créé le
28 mars 1978 Le S.MO [Syndicat  de , la Mu-
sique du Québec).  Depuis sa créat ion ce syn-
dicat  lu ' te ouvertement contre I 'Américain
Fédérat ion of  Music ians et  dénonce son
fonct ionnement répressi f  et  ant i -démocrat i -
que .

A  l a  su i t e  de  l a  d i f f us i on  du  l i v r e .  dos -
s ier  noir  de l 'Américain Fédérat ion of  Musi-
c ians "  toute la presse s 'est  emparée de cet
évènement.

Dans  ces  doss ie r s  no i r s ,  nous  y  l i sons
notamment que :
-  l 'AFM est  une union américaine,  I 'ensem-
ble de sa pol i t ique et  de ses prat iques sont
décidées aux Etats-Unis en fonct ion des inté-
rêts américains;  les syndicats locaux québé-
cois de l 'AFM ne sont  que des succursales
sans réel  pouvoir ,  chargées de la mise en
app l i ca t i on  des  déc i s i ons  p r i ses  a i l l eu r s  e t  de
la "  col lecte "  des cot isat ions et  des amen-
des:
-  I 'AFM est  une union ant i -démocrat ique;
les membres n 'ont  à peu de choses près
aucun pouvoir  de décis ion et  doivent  se con-
tenter  d 'obéir  aux ordres des exécut i fs  des
syndicats Iocaux ou de I 'exécut i f  in iernat io-
n a t ;
-  I 'AFM est  une union répressive;  le fonc-
t ionnement ent ier  de I 'AF[\ I  et  de ses locaux
est  basé sur un système élaboré d ' interdic-
t ions et  d 'amendes;  tout  est  prévu et  tout  est
pun i ssab le ;
-  I 'AFM est  une union "  capi tâ l is te D extrê-
mement r iche et  puissante;  une fa ib le par-
t io de ses revenus retourne à ses membres

sous forme de serv ices;  Ia p lus grande par-
t i e  es t  i nves t i e  dans  des  compagn ies  amé-
nca rnes
- I 'AFM est  une union au serv ice du "  star
system D; sa phi losophie corporat is te et  é l i -
t is te et  ses af f in i tés nat ionales,  économiques
e t  i déo log iques  avec  l es  mu l t i na t i ona les  de
la  mus ique  f on t  de  l 'AFM un  rouage  e t  l e
ch ien  de  ga rde  de  I ' i ndus t r i e  amér i ca i ne  au
Québec:
-  l 'AFlVl  est  une union dont  personne ne
veut;  I 'AFM n'a pas de membres au Ouébec,
e l l e  n ' a  que  des  "  v i c t imes  "  qu i  son t  f o r -
cées par les employeurs de devenir  membre
et  cot isant  de I 'AFM contre Ieur volonté et
ce la  oou r  avo i r  l e  d ro i t  de  t r ava i l l e r  dans
le  sec teu r  con t rô l é  oa r  I 'AFM.

Le S.N A M. apporte son sout ien à ce nou-
veau syndicat  et  souhai te qu'enf in Ia p lura-
l i té soi t  préservée au Canada

Nous remercions ce syndicat  de nous assu-
rer  la réciproci té en ce qui  concerne les mu-
sic iens f rançais devant jouer au Canada con-
t r a i r emen t  à  I 'AFM qu i  demande  un  sa la i r e
double toutes les fo is qu'un music ien f ran-
çais va se produire au Canada- (Claude Nou"
garo,  Moustachi ,  Lavi l l ier ,  Gi lbert  Bécaud,
Gé ra rd  Leno rmand  e t c . )  ce  qu i  f a i t  que  t r ès
souvent les music iens f rançais ne sont  pas
adm is

Le S.N.A.M. sout iendra la candidature du
S.M.O. à la Fédérat ion Internat ionale des
Mus i c i ens .

Nous tenons à votre d isposi t ion dans nos
locaux un dossier  complet  sur le Syndicat
Américain (ses statuts,  ses méthodes et  un
l ivre int i tu lé dossier  noir  de I 'A.F.M )



( HISTOIRE D'UN CONTE... SANS PROVISION ,,

l l  é ta i t  une fo is ( tout  conte commence
a ins i ) ,  i l  é t a i t  donc  une  f o i s ,  un  che f  d ' o r -
chestre passionné d 'ar t  lyr ique.  Cette passion
I 'entraîna à vouloi r  enfanter ,  par un bel  été
1980, en tant  que producteur,  un opéra Bouf-
fe.  Cette année étant  l 'anniversaire du cente-
naire de la mort  de Jacques Offenbach, son
choix se porta sur "  Les Br igands "  De cet-
te décis ion s 'ensuiv i t  les engagements.  Tout
d 'abord les pr incipaux rô les :  une pièce de
ce t  o rd re  mé r i t e  de  g rands  a r t i s t es :  nous
ferons appel  à Danièle Perr iers (qui  se désis-
tera peu après),  Robert  Manuel ,  Jacques Du-
by.  Tous acceptent .  La bonne fée eÀt de Ia
part ie;  un coup de baguette magique et  le
metteur en scène est  désigné :  Jaromir  Kni t l ,
puis le chorégraphe, votre serv i teur.  Le nom-
bre des pet i ts  rô les et  ar t is tes de chæurs est
déc idé  :  i l s  se ron t  en  t ou t  23  Les  mus i c i ens . . .

Af in de permettre un rôdage de ! 'æuvre,
t ou t  l e  monde  i r a  l e  14  j u i l l e t  à  Cognac  j oue r
au théâtre de Verdure,  aux f ra is de la muni-
c ipal i té.  {Contrat  cert i f ié j .  Ensui te,  i l  y  aura
(et  ceci  pour commencer)  21 représentat ions
au théâtre de Par is.  Les costumes et  décors
me direz-vous ? Pas de problème, la Société
Française de Product ions sera la seconde bon-
ne fée ;  on lu i  louera tout  le nécessaire Les
contrats,  aucun problème, chacun aura le
sien.  La chance n 'est-e l le pas avec nous
puisqu'une Société Phonographique,  a l léchée
par l 'appât ,  se présente comnte la t ro is ième
bonne fée et  propose,  à ses f ra is,  l 'enregis-
t rement de l 'æuvre.  Et  la machine se met
en marche Chacun ayant son contrat  en po.
che,  commence à répéter  dans la jo ie,  com-
me l 'ex ige l 'æuvre d 'Off  enbach :  du pianis-
te engagé pour une centaine d 'heures aux
premiers p lans ravis de col laborer à un ou-
vrage aussi  p la isânt  Une semaine passe,

puis deux,  puis t ro is . .  on joue,  on chante,
on danse,  on enregistre.  Mais Carabosse ap-
paraî t  :  un pet i t  cur ieux apprend que le
théâtre de Par is n 'est  pas loué par la pro-
duct ion.  Notre chef  d 'orchestre,  rassurant ,
avoue certa ins l i t iges avec Ia Direct ion :
ma i s  qu ' à  ce l a  ne  t i enne ,  l e  spec tac l e  se ra
présenté au théâtre de Mogador.  La machine
repart  malgré ce pet i t  gr incement Le disque
est  terminé Bien,  t rès bien,  mais le règle-
ment des séances d 'enregistrement se fa i t
tardi f  Expl icat ions nouvel , les du producteur

Et tout  repart  Carabosse est  cependant tou-
jours présente Le 1 1 ju i l le t  les costumes
ne peuvent sort i r  de la SFP Mot i f  :  pas de
chèque de caut ion Af fo lement général  Notre
ta lentueux producteur est  le seul  à ne pas
s'émouvoir  l l  f  a i t  appel  au bon cæur lé-
gendaire des ar t is tes :  "  Mes enfants,  je n 'a i
pas mon chéquier  sur moi ,  serai t - i l  possib le
à l 'un d 'entre vous,  de fa i re un chèque pour
la caut ion ? "  Après tout  ne somrres-nous
pas autant  responsables que lu i  du specta-
c le ? Et  puis un pet i t  chèque de B0 000 F n 'a
j ama i s  t ué  pe rsonne .  D 'au tan t  p l us  qu ' i l  ne  se -
ra  pas  enca i ssé  pu i squ ' i l  s ' ag i t  seu lemen t
d ' une  cau t i on .  Le  vaudev i l l e  I a i s se  ceoendan t
la p lace rapidement au t ragique;  Carabosse
gagne :  t en ta t i ve  de  su i c i de  du  me t t eu r  en
scène (eh oui  ! )  s 'est imânt,  à tor t ,  responsa-
ble de tout  ce gâchis,  t ravai l  de 3 semaines
à I 'eau,  spectacle et  engagements futurs an-
nulés.  .  Mais notre producteur dans tout
cela ? l l  conf ie en toute s imDl ic i té.  à Robert
Manue l ,  qu ' i l  ne  comprena i t  pas  qu ' i l  f a i l l e
de l 'argent  pour monter un spectacle.  Si  un
jour vous le rencontrez,  n 'oubl iez pas son
nom :  Daniel  Mourruau

Gérald COFFOURNIC
chorégraphe

Veuillez prendre note
du nouveau llo de téléphone

de vos syndicats (SNAM et SAMUPI

249-55-gg(t)



MUSIQUE ENREGISTRÊE

Emilie Jolie
Alors que déjà de nombreux musiciens

avaient donné I'au:orisation d'utiliser l'enre.
gistrement d'Emilie Jolie, le syndicat étant
intervenu (de par son accord avec le S.N.E.
F.A.), I'accord suivant a été conclu.

Le S.N.A M et  le S A.MU.P autor isent  la
S .F  P  à  u t i l i se r  I e  d i sque  du  commerce
d 'Em i l i e  Jo l i e  (HCA)  pou r  l ' ém iss i on  de  J . -C .
Averty dans les condi t ions suivantes :

1J l l  sera prat iqué un nouvel  enregistre-
ment part ie l  en ce qui  concerne certa ins
pupi t res dans la I imi te d 'un budget de 22 500
francs qui  seront  versés aux music iens sous
forme de sala i res bruts.

2)  Une deuxième somme s 'é levant  à 23 000
francs sera répart ie aux music iens ayants
droi t  ne part ic ipant  pas au nouvel  enregistre-
men t  p révu  à  I ' a r t i c l e  1c i - dessus

ALCAZAR
6 music iens ont  été l icenciés de i 'A lcazar,

nous sommes intervenus une première fo is,
ce qui  a permis de fa i re reculer  ce l icencie-
men t  de  t r o i s  mo i s ,  l e  12  j u i l l e t  1980 .

En septembre,  le même spectacle a repr is
sans les music iens,  nous sommes intervenus
aussi tôt  pour demander les t i t res des dis-
ques ut i l isés,  ce qui  nous permettra de re-
fuser I 'autor isat ion de leur ut i l isat ion s i  les
music iens ne sont  pas ré intégrés.

Musicien, n'enregistre pas pour I'Alcazar sans
en avertir le Syndicat.

Le prochain spectacle de Thierry Le Luron
comprendra 35 music iens ei  chor istes.

Chan ta l  Goya  :  15  mus i c i ens
Ces deux spectacles du même producteur

Roland Hubert ,  entrepreneur de spectacles,  as-
s isté de M. Paquet et  M Gi l  Carpent ier  se
dérouleront  dans la même iournée :  Chantal
Goya  I ' ap rès -m id i ,  Th ie r r y  Lé  Lu ron  l e  so i r .

Ensui te Ie spectacle Serge Lama comprendra
30  mus i c i ens .

LES MISÉRABLES DE ROBERT HOSSEIN

.  28 music iens pour 100 représentat ions,  tout  semblai t  marcher le mieux du monde jus-
qu'au moment où Robert  Hossein,  après deux mois de répét i t ions avec le d isque au commerce,
(sans notre autor isat ion) s 'est  vu en présence et  surtout  confronté avec un orchestre de 28
music iens,  a lors que le d isque en comprenai t  60.

l l  est  compréhensible que dans ces condi t ions le résul tat  soi t  complètement c l i f férent ,
d 'autant .qu'en plus,  au l ieu de prendre un arrangeur compétent  en France,  la product ion
a été chercher un arrangeur anglais qui  mani festement n 'a pas su réduire I 'e f fect i f  d 'une
façon heureuse.

Tout cela a idant ,  à 10 jours de la première,  c 'éta i t  la  révolut ion Robert  Hcrssein voulai t
tout  arrêter .  Avec les music iens nous avons,  en tou' te responsabi i ' i té ,  s igné un accord prévoyant
55 o/o d 'e musique v ivante et  45 o/o de musique enregistrée dans le spectacle.  Cela nous a per-
mis pendant p lus de deux heures de dénoncer les incohérences d 'une te l le organisat ion et
d 'appqye,1 for tement sur le fa i t  qu 'à I 'avenir  un te l  specacle doi t  se répéter  danis les condi-
ions d 'ef fect i fs  réels de ce sDectacle.

GERARD BADINI nous revient

_ Le saxophoniste Gérard Badini revient d'un séjour de deux ans aux U,S,A. pendant lequel
il a occupé le poste de professeur et compositeur résident à I'Artists For Environment Foun-
dation, Golumbia, New-Jersey, sous l'égide du Département d'Etat Américain (échanges cul-
turels).

ll a, bien entendu,.profité de ce séiour pour iouer en compagnie de grands jazzmen améri-
cains- et a récolté plusieurs articles de presse élogieux (New-York Times - Chicago Tribune
etc...)
_ Malheureusement, à, I'expiration de son visa, il s'est lrouvé dans I'obligation de quitter les
Etats-Unis car les artistes_ étrangers ont d'énormes difficultés à sélournér légalement là-bas,
ce qui n'est pas touiours le cas dans notre vieille Europe !!!

(L i re ar t ic ' le  sur le SMQI.



CHANTAL GOYA AU PALAIS DES CONGRES

Tous les  mus ic iens  on t  encore  à  I 'espr i t  les  deux  dern iè res  man i fes ta t ions  de
Chanta l  Goya à  l 'O lympia ,  où  vér i tab lement  le  mus ic ien  é ta i t  cons idéré  comme la  der -
nière ,roue du chariot.  Pour ce spectacle à venir,  l l  en est autrement grâce ,à I 'ac-
cord  Synd ica t  des  Mus ic iens  -  S .N.E P.A.  de  l im i ta t ion  de  I 'u i i l i sa t ion  du  d isque
dans le spectacle vivant.

15  mus ic iens  seron t  employés  dans  ce  spec tac le  non pas  comme f iguran ts
comme précédemment ,  ma is  en  tan t  que par t i c ipants  au  spec iac le .  Nous remerc ions
lâ  g rande compréhens ion  de  nos  prob lèmes qu 'on t  su  man i fe tser  M Gi lber t  Carpent ie r ,
M.  Ro land Huber t  e t  M.  Paouet .

F NOWAK

COTISATIONS SYNDICALES

Beaucoup de syndiqués n'ont pas encore réglé leurs cotisations de 1979, certains même ont
un plul grand retard. Ges camarades doivent au plus vite s'adresser au Syndicat pour régula.
riser leur situation.

BARÈME 1980 . SAMUP

Le prix de la carte : 20 F, n'est pas compris dans les chiffres ci-dessous.
Adhésion : 100 F.

Timbres chômeurs 5 F.
Gratuit pour les ehômeurs non secourus.

N'attendez pas demain pour régler vos cotisations {980. Votre Syndicat en a besoin pour
son fonctionnement. Merci de votre promptitude.

Le Trésorier : P. ALLEMAND Le Trésorier adjoint : A. DUVAT

Nombre de mois

5 l 6 l 7 l 8 l 9 1 1 0

115 |  138 |  161 |  184 l2o7 1230

3000 à 4000 Fl  30 150 | 180 12101240 | 270 | 300

160 1 200 124012801 320 1360 1 400



TARIFS APPTICABI.ES AU 1'' OCTOBRE 1980

THEATRES pRtVES, MUSTC-HALLS, CTRQUES
TARIF DE BASE = 228,70 F

Suppléments ( l )  pour. . .

Instruments mul t iDles
Tenue fournie par la
Tenue non fournie .
Courte saison
Sous-chef  d 'orchestre
Che f  d ' o r ches t re  . . .
(1) Les majorations se calculent sur le

tarif de base.

Ampl i f  icat ion
Effect i f  dJ 2 à s musi i iàni
Ef fect i f  de 6 à '10 music iens
Effect i f  de 11 à 15 music iens

15 o/o

5 o/o

10 o/o

12 o/o

25 o/o

100 o/o

20 o/o

35 o/o

2O o/o

10 ozb
Effect i f ,  p iano ou autre instru.  seul  100 o/o
i n d e m n i t é  d e  p a n i e r  ( 2 )  . . . . . . . . . .  3 3 , 2 5  F
(21 S'il n'y a pas 2 heures d'arrêt entre

2 services ou répétitions.

Pianistes-Bépétiteurs

I 'orchestre,  14O,42 F les 2 premières
|  71,90 F I 'heure supplémentaire.

Appartenant heures
'appartenant pas à I 'orchestre,  156,90 F les 2 premières heures

+ 80,12 F I 'heure supplémentaire.

Cours de danse Première heure indjv is ib le,  6 i ,S4 F + 21,90 F de t ransporr .

AVIS IMPORTANT
AVANT SIGNATURE DE TOUT

ADHERENTS DE NOUS CONSULTER,
CONTBAT, NOUS BECOMMANDONS A NOS

MUSIOUE SYMPHONIQUE

1 "  part ie
2 '  part ie

Orchestre avec
étiquette

Associat ion de
concerts Pasdeloup,
Colonne, Lamoureux

290,26 F
252,39 F

Ba l lets,
Concerts
Lyr iqu es

259,97 F
236,34 F

Orchestre
de chambre

274,3s F
242,87 F



VARIÉTÉS

Tarifs minima des bals occasionnels et dérivés

Bals occasionnels organisés par les
fêtes ou autre.  déf in is Dar Ia lo i  du
l icence du spectacle et  ne sont  pas

associat ions,  groupements,  comités d 'entrepr ise,
1 " r  j u i l l e t  1901 ,  qu i  ne  son t  pas  t i t u i a i r es  d ' une

inscr i ts  au registre du commerce.

Tarifs au 1o" octobre 1980, par service et par musicien

Service de
6 heures

Service
supplément.
consécut i f
même  l i eu

Paris (30 km maxi)

Province ou hors
Résidence habi tuel le

Etranger
ou hors frontières

Heures supplémentaires :  54 F
la demi-heure indiv is ib le.

+ indemnité de déplacement
+ Part ic ipat ion f ra is de route

(Voir  tar i fs  accompagnemeni . )

Dans le cas d 'une répét l t ion
pour Ie passage d 'un ar t is te,
25 o/o êi  Dlus du cachet de base.

TARIFS DES SERVICES D'ENREGISTREMENTS TV

Son :  Deux di f fus ions 310,50 F
-  2  h e u r e s  . .  . .  . .  . .  1 8 0  F
-  3  h e u r e s  . . .  . .  2 5 8  F
- 4 heures 332 F

A dater du 1"" octobre 1980.

JAZZ
Jazz cabaret :245 F -  De 100 à 200 places :  305 F minimum.

TARIF SPECTACLE
Lorsque la TV enregistre un spectacle le tari f  est 150 0/o du salaire du spectacle

et ce pour une seule dif fusion en France. Pour les dif fusions à l 'étranger cela se
règle pays par pays.

CABARETS ARTISTIQUES ET D'ATTRACTIONS, DANCINGS,
RESTAURANTS D'AMBIANCE ET DISCOTHEQUES DE FRANCE

Catégorie A (3 heures)
Catégorie B [4 heures)
Catégorie G (6 heures)

AUGMENTATION EN 1980
179 F
245 F
367 F

ANIMATION MUSICALE
Tar i fs  :  2 heures :  250 F ( indiv is ib les) ;  3 heures :

2 heures mat in :  250 F;  t  h I 'après-midi

SCOLAIRE
324 F ( indiv is ib les) .
:  135 F ( t ranspo,- t  en sus).

1 0



MUSIQUE ENREGISTRÉE

Prix du service de 3 heures avec 20 minutes de repos - Ouart d'heure .supplém. 20 o/o

Mâiorât ion de 25 o/o pour les serv ices ef fectués enlre 20 h.  et  24 h. ,  de 100 vo entre
0 et  t  h.  Dimanches et  jours fér iés '

n inutes maximum de musique enregistrée
ou

:cording 4 t i t res n 'excédant pas 12 minutes

num 9 mn de musique enregistrée à la
nde de 3 annonceurs di f férents au plus.

INDEMNITE ( I )  DE TRANSPORTS D' INSTRUMENÏS

Violoncel le,  saxo-baryton,  pet i t  matér ie l  de bat ter ie,
accordéon, g lockenspiel ,  t rombone basse,  tuba'
tumba, saxo,  a l to jouant le saxo ténor.

Contrebasse,  contre tuba,  hél icon,  contre-basson
gui tare électr ique avec ampl i ,  gros matér ie l  de bat '
ter i  e.

(l) Les indemnités ne peuvent se cumuler Elles ne sont pas accordées quand les ins'
truments sont fournis,
Le musicien qui participe à deux services consécutifs- ou plus dans la même

iournée et dané le-même lieu, ne perçoit qu'une seule indemnité de transport'

PETIT TRANSPORT

MOYEN TRANSPORT

GROS TRANSPORT

4 7 F

9 5 F

138  F

MAJORATIONS POUR...

75 o/o

50 o/o

25 o/o

1O %o

100  %
+ gros transport

10 o/o
avec maxi 25 ?o

25 o/o

avec maxi 50 o/o

Flûte en sol  et  do grave,  c lar inet te contrebasse,  saxo sopranino,
saxo basse,  contre iuba,  hél icon,  t rompette en ré '  mi  b,  fa et
s i  b a igu,  sarrussophone.
Tous lés instruments anciens :  ex luth,  hautbois d 'amour,  etc. . .

Gui tare espagno, l ,e,  gui tare à 12 cordes,  gui ta ' re basse,  v io lon solo,
contr 'ebasse à 5 cordes fournie par l ' instrument iste.

Trombone basse,  c lar inet te basse,  bu,gl 'e,  1""  t rompette à part i r  de
6 cuivres.

Contrebasse à 5 cordes,  fournie par I 'employeur. '

Steel-gui tare seule (avec gros ampl i ) ,  f lu te en do grave seule.

Pour les music iens jouant 2 instruments de même fami l le,
ex.  ( f lûte et  p iccolo)  (c lar inet te et  saxo al to,  baryton ou ténor)
(hautbois et  cor anglais) .

Pour les music iens louant 2 instruments de fami l le d i f férente.

Pour le music ien responsable d 'un pupi t re lors d 'un enregis-
t rement d 'une æuvre du réperto i re c lassique.

Articte 22 : Protocole d'accord SNEPA ' SNAM'SAMUP.

Les salaires des artistes musiciens doivent être payés par le producteur phono'
graphique au plus tard dans un délai de 15 iours.

10 0h

INTERDIT. - Les artistes musiciens sont avisés qu'il est interdit de commencer
tout enreqistrement sans avoir au préalable la signature du producteur-employeur sur
la feuille-de présence, définissant la nature de I'enregistrement ainsi que sa respon-
sabilité pour le paiement de Ia séance.

1 1



CHEFS D'ORCHESTRE DE VARIETES
- jusqu'à I  music iens
-  d e  9  à  1 4  m u s i c i e n s  . . . . .
- -  p lus de 14 music iens .  .  .  .
-  séance de mixage ou d rerecording "  .  .  .

ABRANGEURS . OBCHESTRATEUBS
- orcheetrateurs jusqu'à 5 é léments
- orchestrateurs de 6 à I éléments
- orchestrateurs d€ I à 14 éléments
- orchestrateurs & 15 à 30 éléments
-  orchestrateurs au-dessus de 30 éléments .  . .  . .

MUSICIENS COPISTES
-  sa la i r e  de  base  de  I a  mesu re  .  . .  . .

743 F
928 F

1  1 1 5  F
t ô c  r

40c F

6 1 9  F
928 F

1 0 8 4 F
1239 F

- pr ix  moyen de I 'heure (170 mesures)
-  journée de I  heures

0,22 F
37,40 F

299,20 F

ARTISTES MUSICIENS COPISTES

TARIFS DE COPIE MANUELLE DE MUSIOUE
Tar i f  de base de la mesure 0,22 F

Calcul  des parts :
Part ie s imple ( instr . )  sans doubles notes ni  chi f f rage
Ligne de chi f f rage ou de paroles
Piano,  orgue,  harpe,  c lavecin,  bandonéon, accordéon (2 portées)
Piano et chant ou guidon (sur 3 portées)
Part ies en doubles notes et  percussion
Guitare à I 'espagnole et  banjo
Instruments de percussion à c laviers
Conducteur chef  ou cabine (sur 2 portéesJ
Conducteur chef  ou cabine (sur 3 portées)
Partie concertante (sur 1 portée)
Partie concertante (sur 2 portéesJ

Transposition : 50 0/o de supplément par partie.
Pour tous ces t ravaux exécutés sur calque,  i l  sera fa i t  appl icat ion du tar i f  l l .

I I  _ MUSIQUE SYMPHONIQUE ET MUSIOUE LEGERE

Transposition : 50 oÂ du tarif à la page (papi€r).
Ces travaux effectu€s sur format dit à " I'italienne ' seront majorés de 10 oô

1
1

5

a

o

12 portées maximum Papier

22
26,40
26,40
28,60
33,00
3s,20
38,50
44
37,40

28,60
30,80
3,74

44
52,80
52,80
57,20
66,00
74,40
77,00
88,00
74,80

57,20
61 ,60
3,74

44

12



III _ PARTITIONS D'ORCHESTRE

Partition jusqu'à 18 instruments
Partition jusqu'à 24 instruments
Partition jusqu'à 32 instruments
Partant de 32 instruments jusqu'à 40 instruments

Ces travaux effectués sur format
* I ' i tal ienne " seront majorés de

Transposi t ion :  50 o/o du tar i f  à la page (papier)
Correct ions apportées à un matéi ie l  d 'orchestre existant ,  I 'heure :  55 F).

IV _ TRAVAUX SPECIAUX
,  Tous. travaux dépass.ant les formats usuels, le nombre d' instrumeîts prévus aupresent tari f ,  des dif f icultés .part icul ières (manuscrit  de lecture dif f ici le, muèique con.

temporaine avec nombreux changements de mesures ou mesures corrélàt ives), ceuvres
expérimentales ou faisant .appel à..un système de notat ion part icul ière 

-6J 
dôs signes

non..usuels, etc.. .  feront l 'objet d'une ôntente préalanté eri t ie lé uon*"r-uoùuiàgÀ
et I 'Art iste Musicien Copiste.

EN AUCUN CAS, LE TARIF POUR CES TRAVAUX NE POUFRA ETRE INFEHIEUF
A CELUI DU TBAVAIL COURANT MAJORÉ DE 50 O/O

di t  à
2O o/o

PRIX NORMAL
Bulletin de travail (3 exempl. 1 +
Relevé de travaux (4 exempl. 1 +
Feui l le de papier  format Rais in

Heures

FOURNITURESDES
2 )  . . .
? 1

1,75 (.1
1 ,8s  { "1
1 ,60
t , / c

1 ,85
2,05

Feu i l l e  de  pap ie r  f o rma t  Jésus  .  . .  . .
Feui l le de papier-calque format Rais in
Feuille de papier-calque format Jésus

( ' )  ces remboursements seront  not i f iés après la rubr ique B.R.T ,  à Ia dernière l igne
du relevé de t ravaux dans Ia colonne .  Fourni tures , .

TEMPS DE THAVAIL
A la sui te des changements.  de tar i fs  app, l icab' les à pa,r t i r  du 1er octobre 1929,

vous communiquons le tableau c i -dessous pour vous aider à déterminer votre temps
de travail et le nombre de jours représ.entés qu€ vous devez obligaioiiàmeni mention-
néer sur vos refevés de t ravaux (voir  bul let in d ' i i r format ion g/70 et  1ô/76).
(POUR OBTENIR LE NOMBFE DE JOURS DIVISER LE NOMBRE O;ÉTÙNES PAR HUIT)

1978 - DETERMINATION DU TEMPS DE TRAVAIL

I
2

J

o

7
I
o

1 0
1 1
1 2
1 3
1 4
1 5
1 6
1 7
1 8
1 9
20

Francs
37,40
74,80

112,20
149,60
187,00
224,40
261,80
299,20
336,60
347,00
411 ,40
448,80
486,20
523,60
561 ,00
598,40
635,80
673,20
710,60
748,00

Heures
21
zz
23
24
25
26
27
28
29
30
3 1
32
33
u
J J

36
37
38
39
40

Francs
785,40
822,80
860,20
897,60
935,00
972,40

1 009,80
1 447,20
1 084,60
' t  122,00
1 1 5 9 , 4 0
1 1 9 6 , 8 0
1 234,20
1  271 ,60
1 346,40
1 383,80
1 458,60
1 496,00

Heures

50

60
OJ

70
/ J

80
85
90
95

100

Francs
1 683,00
1 870,00
2 057,00
2 244,00
2 431,00
2  618 ,00
2 805,00
2 992,00
3 179,00
3 366,00
3 553,00
3 740,00

1 3



PROTOCOLE D'AGCORD DE TOURNÉE ARTISTIQUE
-  Pour les organisat ions régi ,es par la lo i  de ju i l le t  1901.
- Les vig'11s11es de Sécurité Sociale sont équivalentes au salaire de base.
1.  Lorsqu' i l  s 'agi t  d 'Orchestr 'e de Plateau const i tué pour assurer la pre,mière part ie

ou la deuxième part ie d 'un spectacle.  Tar i f  minimum par Service et  par music ien.

.  LD. :  Indemnités de dép, laoements journal iers"

Ces indemnités de déplaoements sont  appl icables à compter du départ  du domici le,
tous les jours,  y com'pr is les jou ' rs de congés ou de re lâche.  Ces f ra is ne rentrant  pas
dans Ie cad'r.e des i,mpôts, en vertu des articles 26 et 27 de la Convention Collective des
tournées s ignée le 12 mars 1958 et  reconnus par I 'Adminis ' t rat ion Fiscale,  le chi f f re
porté sur la déclaration d'impôts devra être cellui des revenus, déduction faite de ces
indemnités Cel les-c i  se décomposent a insi  :  41 F chaque repas,  chambre d 'hôtel
69 F,  pet i t  déj 'euner :  10 F :  120 F.

Partici'pation aux frais de ro,ute. - Lorsque les musiciens accompagnateu'ns devront
se se,rv i r  de leur voi ture au cours du gala ou de la tournée à e ' f fectuer,  i l  leur  sera
al loué,  du l i ,eu d 'e départ  du premier g,a la,  et  de celu i -c i  au suivant ,  a insi  de sui te
comrne corresponda'nt à la ,participation des frais de route :' l  .  Jusqu'à 6 chevaux inolus :  1,00 F du k i lomètre.

2. A partir d,e 7 ch'evaux : 1,28 F du kilomètre.
*  f ra is de péages Rout iers et  Mar i t imes.

2 Lorsgu' i l  s 'agi t  d 'Orchestre ou format ion accompagnant I 'ar t is te Tar i f  s  minima
pa.r  Service et ,par M,usic ien

a )

Gala occasionn.el
de tour de chant

Sér ie de tour de
chant de moins de

6 jours dans le
même  l i eu  de

^ ^  ^ ^ + ^  ^ l  ^
ù P c u L a u r c

9ér ie de tour de
chant de plus de
6 jours dans le
même  l i eu  de

spectacle

541 F
+ frais de route

6 9 F

498 F
* frais de route

4CJ

+ frais de route
ov6 9 F

+  l . D

+  l . D

Nous at t i rons I 'at tent ion des ar t is tes engagés ou sous contrats sur la nécessi tê
d'observer toutes ces c lauses af in d 'évi ter  les l i t i ,ges pouvant survenir .

1 4

640 F
I  I J  T

569 F
173 F F

526
173

7 1 1  F
230 F

640 F
230 F

590 F
230 F

s, pé'riphérie ou
I ieu de résidence
hab i t ue l .
(Rayon 50 km)

Province ou hors l ieu
de r.ési'denoe habi-
t ue l .

a )
Série de spectacles I  Sér ie de spectacles

b)

spectacle

3 1 3  F
+ frais de route

6 9 F

Spectacle
occas ionne l

de moins de I  de plus de 6 jours
6 jours dans le I  dans le même l ieu
même li.eu de I de spectacle

3s6 F
+ frais de route

6 9 F

284 F
-l- frais de route

6 9 F

Jdo r

I  ' J  F -F  l .D . +  l . D .
427 F
173 F

J 3 0  r

175 F

4 J 3  F

230 F
f,oY r 498 F

l . D .  "  æ 0 F l  +  l D .  .  2 3 o F l +  L D .  "
Sauf pour I 'Amérique du Nord, I 'Afr ique Noi,re, l ,e Japon,
les pays dLr Franc CFA. ou l '1 .D.  '  sera,  portée à 250 F

EtranEer
ou hors frontières.

Equivalent  en F.  F.

l i eu  de
habi tuel .
(Rayon 50 km)

Province ou hors ré-
s idence habi tuel



Nouveaux adhérents
ACCORDEON DE CONCERT
DARDY Ph i l i ppe ,30 ,  r ue  Lemerc i e r  75017  -
PARIS. Tél 522 46.83,
BASSON.CONTRE.BASSON
MONTAC Jean-Claude, 24,  rue Hoche 94130 -
NOGENT-SUR-MARNE TéI 324,45 94
BATTERIE
MENASSE Cha r l es ,  5 ,  r ue  de  I 'Ega l i t é  93600  -
AULNAY-SOUS.BOIS TéI .  866.73 52
CHANT
WICKHAM F ranço i se ,  1 ,  r ue  de  l a  Banque
7s002 -  PARTS Té1. 261 63.12.
GUITARE ACCORDEON BANJO
FAURE Jean ,  108 ,  av  Led ru -Ro l l i n  750 i1  PA-
R ts .  Té t .  700 .58 .11
PERCUSSION
BAHONDA Ad r i en ,  11 ,  squa re  Moncey  75009
P A R I S .  T é 1 . 2 8 s . 2 3 . 0 0
BUIRE  Jean -C laude ,  9 ,  r ue  L -Lhe rm i t t e  75015
PAR|S .  Té t  8422094
PIANO
DUPUY Hugue t t e ,24 ,  r ue  du  p rés i den t  W i l -
son 94250 cENTILLY Tél  588 36.29.
VIOLON
JAL IN IERE Jean -M ic l r e l ,  75 ,  r u re  Cau la i ncou r t
75018 -  PARIS IéI  606 97.77

Changements d'adresses
Maurice,  CEVRERO, 74,  quai  de Jemmapes
75010  -  PARtS .  Té1 .  526 .07 .18  -  233  00 .03 .
Igylgr  " .F4VqHEREAU, 14,  rue Léo Lasrange
93 I60  NOISY  tE  GRAND.

Changements de téléphone
Jean-Louis CHAUTEiVpS :  343 15 51
Roger SIMON :  880.81 25

Décès
Nous avons appris avec tristesse le dé-

cès de notre collègue et ami, M. David,
. .Notre_.ami nous a qui t té f in ju i l le t  dans
son village de St-Laurent d-es Arbres
(Gard) a l'âge de 72 âns.

ll _a été très longtemps professeur de
trombone et tuba au Conservatoire Na-
tional d'Aix en Provence où il a formé de
très nombreux et brillants élèves.

toute Ia famille nos très sincères con.
doléances.

DORFMAN Jacques  v i o l once l l i s t e

LA MUTUELLE FAMILIALE
DES TRAVAILLEURS DE LA

RÉGION PARISIENNE
Tarifs

OPTION 1
C a t é g o r i e  A : { P o u r  t o u t e  l a  f a m i l l e  à

charge selon Ia déf in i t ion de la Sécur i té So.
c i a l e )  :  60  F .

Catégorie B (personna seule) : Assuré social
h o m m e  o u  f e m m e  s a n s  c h a r q e  d e  f a m i l l e :
36 F.

OPTION 2
Catégor ie G :  (Pour toute la fami l le à char-

ge  se lon  l a  dé f i n i t i on  de  l a  Sécu r i t é  Soc ia l e l  ;
68 F.

Gatégorie D (personne seule) : Assuré so-
c i a l  homme ou  f emme sans  cha rqe  Ce  f am i l -
l e : 4 3 F .

Exemples de remboursement
OPTION 1

Intervention chirurgicale :
Pour toute intervent ion chirurgicale infé-

r ieure à K 50,  remboursement du t icket  modé-
rateur,  comprenant :  les f ra is de séjour,  la Io,
cat ion de sal le d 'opérat ion,  I 'anesthésie,  le
chirurgien,  sur la base du tar i f  Sécur i té So-
cia le.  Le tar i f  de la let t re K est  celu i  de la
convent ion Sécur i té Socia le
Hospitalisation . médecine " ;

En cas d 'hospi ta l isat ion,  la Mutuel le paiera
pour I 'adhérent  ou un de ses bénéf ic ia i res le
t icket  modérateur Gratui té avec pr ise en char-
ge dans les établ issements convent ionnés par
I 'Un ion  des  Mu tue l l es

Maison de repos :
Paiement d 'un complément égal  à 20 % du

tar i f  convent ionnel  de la Sécur i té Socia le pen-
dant un mois par an ou pr ise en charge re-
présentant  2O o/o du tar i f  convent ionnel  dans
les établ issements convent ionnés.  Pour Ies
enfants également séiournant en maison de
repos à caractère sani ta i re

Préventorium :
Frais de séiour pendani  30 jours :  complé.

ment égal  à 20 o/o du ta i i f  convent ionnel .

Pour tous renseignements, s'adresser à :
M. BENEZET, téI. 2'08.65.50

P o u r  t o u s  v o s  p r o b l è m e s :
-  d ' immob i l i e r
-  cession de londs de commerce
-de  resoonsab i l i t é  c i v i l e  en  ma t i è re  d ' acc i -

dents,
l e  synd i ca t  es t  à  même  de  vous  conse i l l e r
dans le choix de votre avocat

A  VENDRE

Trompette basse Sib Bach Stradivar ius,  mo
dè le  440 ,  neuve  avec  é tu i  4000  F  Té1 .
324 18 63

I J



BUREAU EXÉGUTIF DU
Président
Vioe-Président
Trésorier
Trésorier adjoint .
Secrétai,res nationaux

s.N.A.M.
Georges BENCE
Pierre ALLEMAND
Mau,rice LEBLAN
Raymond SILVAND
Marcel COTTO
Mich,el GARCIN-MARROU
François MORELA
Francois NOWAK
DANIéI HUCK
Lou is  DILL IES
Anthony MARSCHUTZ
ceorges SEGUIN

NOMS ET ADRESSES DES SECRÉTAIRES
DES SYNDICATS DU S.N.A.M.

PROVINCE, Liste officielle à ce iour

ANGERS: José Marco,74,  rue Halopé Frères.49130 Les Ponts de Cé. Té1.  (41) 66.47.72.
André Houziaux,  la Haute Pi l ière,  Ecui l lé.49460 Montreui l -Juigné.  Té1.  (41) 42.63.75.

AVIGNON :  Henr i  Sauveton,  19,  rue St-Et ienne. 84000 Avignon.

BESANçON: Walter  Bet lagamba, Conservatoi re Nat ional  de Régjon 1,  p lace de Ia Révolut ion
25000 Besançon

BRIVE :  Synd i ca t  des  mus i c i ens  de  va r i é t és ,21 ,  r ue  Jean  F iey re .19100  B r i ve .

BORDEAUX :  Bernard Poulet ,  Grand Théâtre.  33000 Bordeaux.

BBEST :  Régis Manceau, Correspondant en at tendant,  5,  rue Frégate la Boussole.  29000
Brest .  Té1.  (98) 45.19.01.

CANNES: Claude Dabos,  Les Ol iv iers 3 Le Bocage, av.  des Coteaux.06400 Cannes.

CLERMONT-FERRAND :  Andrée Chauvet.  Les Ducs d 'Auvergne, Bat .  A4,  av.  Ed.  Herr iot
63800 Cournon. Té1.  (73) 84.95.14.

DIJON :  Claude Claquesin,  31,  rue du Carré.  21160 Marsannay- la-Côte.
DUNKEROUE :  Jacques Par is is,  17,  rue Lamart ine.  59210 Coudekerque-Branche.
LE MANS :  Marcel  Legeay,  Branche Var iétés,  11,  r r - re des Lavandières.  72000 Le Mans'

Té1. (43) 28.34.27.
Jacques Maffe i ,  Branches Classiques,  S,  bd Saint-Michel .  72190 Coulaines.

LILLE: Jacques Desprez,89,  rue Vauban.59420 Mouva'ux.  Té1.  (16) 20.73'16.84.

LYON:  Cé l i no  B ra t t i . 79 .  r ue  A . -Bou t i n . 69100  V i l l eu rbanne .  Té1 .  ( 78 )  84 ' 32 .00 .

MARSEILLE :  Georges Seguin (Branche Classique),  17,  Bd de la L iberté. '13001 Marsei l le
Té1 .50 .48 .57  -  A  I 'Opé ra  en  p r i nc i pe  l e  ma t i n  t é1 .33 .28 .50  ou  33 .77 .10

METZ: Maur ice Leblan,44,  route de Borny,57070 Metz,  Té1.  (87) 74.05.31.

MONACO :  Jean Joseph, 12,  av.  de Vi l la ine.  06240 Beausolei l .

MONTPELLIER :  Georges David,  7,  rue de I 'Améthyste,  34000 Montpel ! ier .

MUTHOUSE:  F ranço i s  Mo re la ,8 ,  r ue  des  Vosges .68700  Wa t tw i l l e r .  Té l '  16X897554 .71 .

NANTES :  Jacques Dambrine,  20,  av.  Fél ix  Vincent .  44700 Orvaul t .
NIGE: Mar.cel  Cotto,39,  rue Oaffa,re l l i .06000 Nice.  Té1.  (93) 96.94.01

NfMES : Matcel Claparède, 112, route de Sauve. 30000 Nim,es.

SAINT-ETIENNE : Gé'rard Perreau, 41 , rue Gobl'et. 42100 St-Etienne'

SAINT-OUENTIN :  André Thief f ry,  2,  rue de I 'Amit ié.  02430 Gauchy.

STRASBOURG :  Gr l les Bramant,  3,  rue Louis Apf fe l .  67000 strasbourg Té1. 16-85-25-02-43.

TOULOUSE :  Raymond Si lvand,  15,  rue lngres,  31000 Toulouse'

TOURS :  Gaëtan Berton,77,  rue de Cluzel .37000 Tours.  Têl-  (47r 05.13.48.

Commission par i ta i re n"  22525 -  Dépôt légal  n"  2671 -  3 'Tr i .  1980
lmpr imer ie P.  FOURNIÉ et  Cie,  151,  av.  J. -Jaurès -  75019 PARIS


